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REVUE MILITAIRE SUISSE
S° 21. Lausanne, le 18 Rovembre 1X75. XXC Annfo.

Sommaire. — Nouve le edition des reglements d'infanterie. —
Societe militaire federale. — Projet de nouveau reglement
d'administration (Suite). — Nouvelles et chronique.

DE LA NOUVELLE EDITION DES REGLEMENTS D'INFANTERIE

On sait que le Departement militaire federal a elabore une nouvelle
edition, soit 3mc, des reglements d'exercice d'infanterie, necessitee par
la loi militaire de 1874, qui a change l'organisation du bataillon,
notamment en reduisant les compagnies de 6 k 4. A cette occasion on a
introduit dans les reglements quelques simplifications et ameliorations
demandees par les cours d'instructeurs, modifications qui sont
actuellement k l'essai.

Afin de faciliter le jugement k porter sur ces changements, il est
bon de comparer article par article les nouveaux reglements aux
anciens. Tel est le but du present travail:

Ecole du soldat.
Ancienne (seconde) edition : une introduetion, 3 sections, 38

articles, 198 paragraphes.
Nouvelle (troisieme) edition : une introduetion, 3 sections, 35

articles, 132 paragraphes.
Ire section. Art. 1er. Les articles concernant la gymnastique en

ont ete retranches. Ils sont remplaces par un reglement special de
184 paragraphes.

Art. 2. Regles de la position. Repos. Les mouvements de mains-
hanches et mains-bas, retranches.

Art. 3, Conversion individuelle. Point de changement.
Art. 4. Alignements. Les mouvements tete-droite (gauche) retranches.

Tous les alignements se fönt en ordre serre, premierement sur
un rang, ensuite sur deux (on n'aligne plus en arriere).

Art. 5. Formation sur deux rangs. Point de changement.
Art. 6 et 7. Colonne par files et se remettre de front. Point de

changement.
Art. 8. Especes de pas. Les pas sont de 80 centimetres au lieu de

75; le pas en arriere a 40 cent. en place de 30.
Art. 9. Marche de front. Point de changement.
Art. 10. Marche oblique. Idem.
Art. 11. Marche en colonne par files. Point de changement.
Art. 12. Conversion individuelle pendant la marche. Point de

changement.

Art. 13. Pas gymnastique. Memes prineipes.
Art. 14. Changement de direction. Memes prineipes.
Art. 15. Conversion. On a supprime le mouvement de: Avancez

l'epaule droite (ou gauche).
Art. 16. Se mettre k genoux. Se coucher k terre. On a supprime

les mouvements : Accroupi et assis.
Art. 17. Se mettre en ligne. Point de changement.
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